
Une quadruple exécution pour sacrilège 
à Marseille en 1693 

Une petite sous-série du Fonds du Bagne de Marseille, couservée 
"ux Archives du port de Toulon, contient, dans le carton coté 3 0 9, 
quelques épaves de procédures de l'Intendance des Galères (1). Par
mi celles-ci, 6 feuillets évoquent une curieuse et tragique histoire. 
Il s'agit d 'interrogatoires de galériens accusés de sacrilège et de hlas
phème. Hormis ces interrogatoires, qui sont en réalité lcs notes d 'un 
greffier devant servir à la mise en forme des dépositions et des aveux, 
rien n'a subsisté des pièces du procès; nous ne saurions ni le jugement, 
ni son exécution, si la matricule générale du bagne ne portait, en 
regard des noms des principaux accusés, Simon Hervié (2), Pierre 
Hugues (3), Blaise Horgal (4) : poing coupé et brûlé vif dans le port 
de Marseille, le 14 novembre 1693 ; Jean Saint-Hilaire (5) : pendu et, 
brûlé, même lieu, même date, pour avoir profané la Sainte Hostie. 

(1) La sous.-série 3 0 est intitu lée .. ln tendance des Galères . ) .B. Durand.~ RépcrJoirt< tlUmérj
que des Archives de la 3Lme Région maritime, Série 0 Instirutlo,iS de Répression . Sous-sirit., 
30 li 70, Paris I932. En réalité, les N° [-5 se rapportent aux causes j ugéet: par l' Intendant du 
port de Toulon, 1667-1742, tandis que les N0 6-9 sont des bribes de l'Intendance des Galères. 
Monsieur Raoul Busquet m'avait dit, il Y a quelques années, son regret d'avoir ignoré l'oda
tence de ces quatre cartons, par suite de l'e rreur ou de l'omission d'une personne auprès. d e 

~~t1~t:~;~;!l!~f~~~]o~~b:~du:r;:';~e:II~~b!~al~~~; lt:~~~~rl~ ~~;;a~~. : 9~~~l~nd$ des ArcblfJu 

(2) Simon Hervié, N° 16.029, fils de Jacques et de Claudine Douté, ga rçon, vigneron, 
natif de Villaines, près Poissy, âgé de 26 ans. Condamné pour vol à 9 ans, par le Parlement 
de Paris, le 8 mai 1693. 

(3) Pierre Hugues, de la galère la Guerriere, N° IS .9IO, de Granville dans la Ha ute-Alsace) 
àgé de 32 ans. Condamné par le Conseil de guerre tenu au camp so us Rosas pour dése rtion, 
à vic, le IS juin 1693. 

Te~~a~:~~~ ~:rrioa~: ~i:i!~1~~nd:s~~i:~ Idug~~~e ;:o~~~irMo~:a~t!~~'1~~ ~'eA~~o~~s~ts~ïd~a~~ 
Régiment de Saintonge condamné par le Conseil de guerre tenu à Messy, pour d ésertion, à 
vie, le J7févrierr6g3· 

(S) J ean Saint-Hilaire, de la galère l'Illustre, N0 16.022, fils de Pierre et d'Anne, garçon, 
laboureur, natif de La Bastide. Cavalier au Régiment de Vaillac, âgé de 30 am. Condamné 
pour "01. à vie, par le subdélégué de l'intendant de Douai le 27 février 1693. 
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Un cinq nième complice et inculpé, Pierre Pezant (6), est mort 11 
l'hôpital du Bagne, 10 24 novembra 1693. 

Que la. cause ait été do la juridiction de l'Intendant des Galères, 
i. l 'époque R abert de Montmort (7), on ne peut B'en étonner. L'or
donnance du 17 mF,i 1680 prescrivant « que tout crime commis sur 
les galères, entre forçaffi ou autres gens dans le service desdites ga
lères, est de la compétence de ce corps» (8). D'autre pa.rt , dans le 
cas partictùier de sacrilège, un arrêt du Conseil d'Etat du 24 août 
1681 (9) avait ordonné qu'il fût informé dudit crime par le sieur 
Brodart, Intendant des Galères de Marseille. L'acc ~sation était 
la même : pl'ofanation d'hosties C()D8a.crâc-s. 

Du p"ocè' de ]I)S1. 'lUeune pièoù de procédure n 'a subsisté. L 'issue 
de cette information ne nous serait pas connue si un bourgeois de 
Marseille n'avait, dans son livre do raison, consacré quelques lignes 
,\ cette triste affaire, notant que le forçat et cehù qui l'avait poussé 
au sacrilège furent brûlés le 16 octobre' (10). 

Dans les deux cas, il semble bien que les autorités n 'aient consi
déré que le fait du sacrilège commis. Depuis 1682, la peine de mort 
est réservée aux magiciens impies et sacrilèges (11). Dans les accu
sr.tions où Mme de Montespan fut compromise, l'inanité de la sor
cellerie est apparue avec trop d'évidence pour qu'on ose désormais 
condamner quelqu 'un à ce titre (12). Tello est la posit ion des juges. 
Pour , les accusés le problème se pose différemment. Quelque cons
cients qu'ils aient pu être des profanations auxquelles ils se livraient, 
elles n'avaient pour eux de raison d'être que le p",ete diabolique et 
le sortilège dont ils espéraient, on ne sait trop quoi, la libération 
peut-être? Le bourgeois qui relate l 'exécution de 1681 dit que l'ins
tigatotll' du saCl'ilège avait fait croire ",u forçat : « qne serait heureux 
au jeu de carte n, 

l,es quatre condamnés de 1696 ct Pierre Pezant qu'une mort plus 
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ou moins natnrelle (13) à l'hôpital fit échapper au supplice étaient 
des galériens de fraîche date, tous conda mnés l'année même. Simoll 
Hervié, dit Saint-Germain, que tous les autres désignent comme 
sorcier et qui semble avoir été le chef et l'initiateur, J ean Saint
Hila.ire et Pierre Pezant appartenaient à la même chaine, vcnuu 
de Paris le 28 juillet 1693. Le crime qu'ils expièrent cn novembre 
avait eu son origine à La Tournelle. Là certains d'entre eux avaient 
demandé à commuuier, à seule fin de dissimuler des hosties consa
crées dont ensuite Ils avaient fait des breuvages qu'ils firent absorbCl' 
à de nombreux témoins, dans La Tournelle et en route, les enga
geant en même temps, il. « renoncer à leur ebrème et baptème », à 
renier Jésus-Christ et leur Créateur, à jeter leurs heures et chape
lets. Ils marquaient en outre des pièces de monnaie d'une croix sur 
les fleurs de lys ({ pour servir d'engagement avec le diable» et me t
taient les pières dans leurs souliers, la croix en dessous. Une fois 
le pacte diabolique scellé, on ne voit pas bien, du reste, " quelles 
sorcelleries ils se livraient. n est dit de Pierre Pezant qu'il ({ souf
flait sur la cbaine ». Un des prillcipaux chefs d'accusation contr" 
Blaise Horgal est de savoir s'il a réellement dit" Barthélémy Blan
chin (14) qui semble a'mir été le dénonciateur Je toute l 'aff"ire : 
« les bourl'iques ont le poil blanc ». Enfin le même Horgal cité uu 
nommé Petit, forçat, ({ qui dit avoir esté porté au haut d'un clocher 
et descendu par la Magie dudit Saint· Germain " (Simon Hervié). 
Car ce Bont bien, en effet, les pratiques de la magie qui exerçaient 
leur attirance sur ces malheureux. Les juges eux, persistent à ne 
considérer que le crime de lèse-majesté divine et une chose l'indique 
clairement. Un certain Antoine Francœur (15) accu~é par plusicurs 
d'être sorcier, d'avoir le secret de la pistole volante etc ... , mais qui 
n'avait pas trempé dans les profanations, ne fut nullement inquiété. 
Il fut libéré en 1701, à condition de servir comme soldat, comme le 
furent, du reste, presque tous les témoins à charge de ce lamentable 
exemple de la plus inepte crédulité. 

Le 19 novembre 1682 (16) une ordonnance pour la répression do 

qu~I~~eE~h:~cdodna~: 1:~nus«agh~s~it~~1faOt1:~ :~ peut se demander si la torture n'était pas pour 

(14) Barthélémy Blanchin, N° 15.873, fils de Claude ct de Suzanne Arpesablc, garçon, ma
réchal de forge, diocèse de Grenoble, âgé de 28 ans. Soldat au Régiment de Piémont, candam-

né(f;, ~~~~ei~cd~;aune:~cu:~~oà l~t.;~i~~'fll~ud,~:Ste:i~~n~ tà d:ieM~ri~5 ~~:~~~i~:,9~'atif de Milan, 
âgé de 42 ans, chirurgien. Soldat au Régiment de Lamarc, condamné par Je Conseil de guerre 
tenu à Béthune, pour désertio n, à vie, Libéré le 3 février 17°1. 

(16) Archives du port de Toulon, 1° 570, p. 184-
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crime de sodomie aux galères précisc que, qui sera convaincu sera 
« condamné à estre brûIé vif au lieu où le supplice puisse être vu des 
forçats de toutes les galères ». On peut penser que l'exécution de nos 
quatre galérieus ne fut pas moins spectaculaire et qu'elle eut pour 
cadre le vieux port de Marseillc, cet Arsenal où les galères ét aient 
désarmées et amarrées au quai, car ce n'était point la saison de 1 .. 
vogue, et , pour public, les chiourmes et les équipages . 

Nous savons, par le bourgeois qui relate l'exécution du 16 octobre 
1681, qu'elle fut suivie, le 28 du même mo's, d'une cérémouie ex
p'ato're qu'il décrit en ces termes : « ont fait pour ce sujet une pro
cession générale avec le très Saint-Sacrement, passant par toute 
la ville et long du port, et vis-à-vis la riale, ont fait une chapelle 
et donné la bénédiction du Saint-Sacrement, toutes les galères, ves
seaux, barques et fors ont fait un grand salu de coup de canons, 
toutes les rues et port tapisés, et luy assista M. Lintendant des ga
lères, Cap't.cnes, Iieutenans et autres officiers, avec que tous les 
80ldats avec les mosquet seur les épolles, M. Lintendant et tant 
autres officiers, un grand flambeau à la main, faisant mande hoono
rable. Dieu nous face que jamais pleus ce maleurs arrivc, amen » (17) . 

TI ne m'a pas été possible de retrouver le moindre témoignage 
contemporain sur l'exécution de 1693, mais elle prouve que le vœu 
du pieux bourgeois n'avait pas été exauc3. 

y eut-il également une cérémon'e expiatoire ? Noua l'ignorons 
provisoirement, comme nous ignorons s'il y eut quelqu'un à Mar
seille pour s'intéresser au sort de nos repris de justice : deux vo
leurs, deux déserteurs, un faux témoin. 

M. FORGE1~ 

(17) Mémoire d' un livre de raison d'un bourgeo is de Marseille,lcu:. cit. 


